
 

 

La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire 
recrute pour sa Direction du Développement Économique et de l'Attractivité 

 

UN FACILITATEUR CLAUSE D’INSERTION (H/F) 
 

Contrat de projet à pourvoir dès que possible, jusqu’au 31 décembre 2024 
Poste à temps complet  

 

Dans le cadre de sa politique de soutien à l’emploi, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire 
souhaite développer sa capacité à accompagner les clauses sociales d’insertion dans les marchés publics. 
Disposant déjà d’un facilitateur pour les clauses sociales des marchés de l’agglomération et ses 45 
communes rattachées, la Communauté d’Agglomération souhaite recruter un second facilitateur pour 
développer les clauses sociales d’insertion avec les donneurs d’ordre intervenant sur le territoire que sont 
l’Etat, la Région des Pays de la Loire, les bailleurs sociaux et ce notamment dans le cadre du programme du 
Nouveau Programme de Renouvellement Urbain sur Saumur.  
 

Au sein du Pôle Emploi Formation Insertion de la Direction du Développement Économique et de 
l'Attractivité, sous la responsabilité directe de la Directrice, en lien avec le facilitateur de la collectivité déjà 
en place vous serez chargé :   
  
• d’Accompagner et conseiller les donneurs d’ordre : 

- identifier les marchés pouvant intégrer des clauses sociales 
- définir la hauteur des engagements demandés aux entreprises en matière d’insertion  
- contribuer à la rédaction des appels d’offres  
- qualifier et quantifier les heures d’insertion   
 

 • d’Informer et accompagner les entreprises : 
- les aider au choix des modalités de mise en œuvre des actions d’insertion 
- élaborer et proposer une offre de services d’insertion 
- repérer et mobiliser les publics en lien avec les prescripteurs  
- réaliser un suivi permanent de l’exécution des engagements 

  
 • de Coordonner et animer les partenaires de l’emploi   

- mobiliser les acteurs de l’emploi et de l’insertion du territoire   
- repérer et mobiliser des publics, en mettant en place des actions   
- animer et faciliter les liens entre les acteurs de l’emploi pour créer de véritables parcours favorisant le 

retour vers l’emploi   
  
• de Suivre et évaluer le dispositif   

- suivi mensuel avec les entreprises, les structures de l’IAE (Insertion par l’Activité Économique) et les 
donneurs d’ordre 
- alimentation de bases de données, notamment ABC clauses  
- évaluation qualitative et quantitative de la mise en œuvre des clauses sociales   
- bilan annuel, semestriel, qualitatif et quantitatif   

 
PROFIL  

 

 Connaissance des publics demandeurs d'emploi et des dispositifs en matière d’insertion 
professionnelle et de formation   

 Connaissance des dispositifs liés à l'application des clauses sociales   
 Connaissance du cadre juridique des clauses sociales et plus généralement de la commande 

publique   



 
 Connaissance de la législation du travail   
 Capacité à travailler en équipe et à mobiliser des partenariats  
 Maîtrise de l'outil informatique  
 Maîtrise du logiciel ABC Clause appréciée   
 Capacité à l’animation de groupes de travailler 
 Permis B obligatoire 

 
AVANTAGES DU POSTES  
 

 Télétravail partiel possible 
 Ordinateur portable et smartphone professionnels fournis 
 Rémunération statutaire, RIFSEEP et prime annuelle de 800€ bruts (après carence de 6 mois) 
 Titres restaurant  
 CNAS (comité d’entreprise) 
 Participation mutuelle (si labellisée) 

 
 

Date limite de dépôt des candidatures : 05/02/2023 
 

Pour postuler, rendez-vous sur le site www.saumurvaldeloire.fr – rubrique – RECRUTEMENT  
Envoyez votre candidature (lettre de motivation, CV et pour les titulaires : dernier arrêté et 

dernière évaluation) à l'attention de Monsieur le Président (en format PDF si possible) 
En indiquant obligatoirement la référence « FACILITATEUR » dans le message  


